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Le présent document contient les extraits pertinents d’une communication reçue de Tunisie.1 
 

“... à l'honneur de faire parvenir, aux fins de diffusion auprès des pays participants au Système 
Généralisé de Préférences (SGP), le spécimen de deux nouveaux cachets utilisés au port de Radès par la 
Direction Générale des Douanes pour l'authentification des certificats d'origine et des certificats de circulation 
des marchandises (EUR 1). 

 
Ce nouveau spécimen est entré en vigueur le 12 janvier 2004 et sera utilisé avec le spécimen du 

cachet mis en vigueur le 1er avril 2003 et figurant sur les deux listes an annexe, qui contiennent également la liste 
des bureaux frontaliers de douane et leurs numéros de code.”2 
 
 
 

                                                 
1  Pour les notifications antérieures, voir TD/B/C.5/ORIGIN/20 et 48. 
2 Voir annexes. 
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